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Points 4, 9, et 12 de l'ordre du jour

QUESTION DE LA VIOLATION DES DROITS DE L'HOMME DANS
LES TERRITOIRES ARABES OCCUPES, Y COMPRIS LA PALESTINE

LE DROIT DES PEUPLES A DISPOSER D'EUX-MEMES ET SON APPLICATION
AUX PEUPLES ASSUJETTIS A UNE DOMINATION COLONIALE

OU ETRANGERE OU A L'OCCUPATION ETRANGERE

QUESTION DE LA VIOLATION DES DROITS DE L'HOMME ET DES LIBERTES
FONDAMENTALES OU QU'ELLE SE PRODUISE DANS LE MONDE, EN PARTICULIER

DANS LES PAYS ET TERRITOIRES COLONIAUX ET DEPENDANTS

Note verbale datée du 13 février 1987, adressée à la Commission
des droits de l'homme par la mission permanente de l 'Iraq auprès
de l'Office des Nations Unies à Genève, transmettant une lettre

datée du 13 février 1987, adressée au Président de la Commission
des droits de l'homme par l'observateur permanent de
l'Organisation de libération de la Palestine auprès

de l'office des Nations Unies à Genève

La mission permanente de la République d'Iraq auprès de l'Office des
Nations Unies à Genève . . . a l'honneur de transmettre ci-joint, au nom de
l'Organisation de libération de la Palestine en sa qualité d'observateur à la
Commission des droits de l'homme, un document dont elle demande qu' i l soit
considéré comme document officiel de la Commission et qu'il soit distribué dès
que possible en raison de l'importance de sa teneur.

' / Nouveau tirage pour raisons techniques.
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Annexe

LETTRE DATEF DU 13 FFVRIFR 1987, ADRESSEE AU PRESIDENT DE LA COMMISSION
DES DROITS DE L'HOMME PAR L'OBSERVATEUR PERMANENT DE
L'ORGANISATION DF LIBERATION DE LA PALESTINE AUPRES

DE L'OFFICE DES NATIONS UNIES A GENEVE

Les forces gui encerclent et assiègent les camps de réfugiés palestiniens
de Burj-El-Barajneh, Sabra et Shatila à Beyrouth et le camp de Rashidiyeh au
sud du Liban depuis 136 jours, et qui se battent contre nos frères
palestiniens dans ces camps, ne tiennent aucun compte de tous les appels
venant du monde entier pour qu'ils cessent leur agression et leur siège.

En outre, les forces israéliennes ont commencé à bombarder les camps de
réfugiés palestiniens près de Saïda au sud du Libani en ce moment-même, les
camps de Miyeh-Miyeh et de Ein-El-Hilweh dans le sud du Liban sont l'objet de
violents bombardements de la part des forces aériennes israéliennes.

Nos frères palestiniens qui se trouvent dans tous ces camps sont menacés
de mort et de famine» on ne laisse entrer dans ces camps ni vivres ni
médicaments et des dizaines de personnes meurent faute de nourriture et de
soins médicaux. Pour survivre, les habitants des camps mangent des chiens,
des chats, des rats et même les restes de martyrs, comme on l'a montré â la
télévision dans le monde entier. Les blessés ne peuvent être évacués, ils
meurent faute d'assistance médicale» même les hôpitaux sont attaqués.

Nous souhaitons appeler l'attention de la Commission des droits de
l'homme sur le fait que, au mépris de la volonté internationale et des appels
qui ont été lancés par tous les organismes humanitaires internationaux, ces
forces mènent une guerre de génocide contre nos frères palestiniens au Liban.

Nous vous demandons par la présente de bien vouloir considérer le présent
mémorandum comme un document officiel de la quarante-troisième session de la
Commission des droits de l'homme et le faire distribuer en tant que tel aux
membres de la Commission, au titre des points 4, 9 et 12 de l'ordre du jour
de la Commission.

Le représentant et observateur
permanent de 1'Organisation de
libération de la Palestine

(Signé) Nabil RAMLAWI


